
 

 
R-222 

 
 
Résolution du 20 mars 2018 de Mmes et MM. Pascal Spuhler, Patricia Richard, Michèle 
Roullet, Alain de Kalbermatten, Sophie Courvoisier, Eric Bertinat, Rémy Burri et Daniel 
Sormanni: «Pour des sanctions de l’autorité de surveillance des communes à l’encontre de 
M. Rémy Pagani». 
 

(refusée par le Conseil municipal lors de la séance du 22 mai 2023, dans le rapport R-222 A) 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Considérant: 
 

– que M. Rémy Pagani a été élu en qualité de conseiller administratif de la Ville de Genève 
pour la législature 2015-2020 et qu’en tant que tel, ainsi qu’à tour de rôle, comme ses 
collègues de l’exécutif, il se doit de remplir la fonction de maire – fonction qu’il remplit du 
1er juin 2017 au 31 mai 2018; 
 

– que tout au long de cette législature, M. Rémy Pagani se soit déjà autorisé un grand nombre 
de libertés dans le cadre de son mandat, ce que la majorité du Conseil municipal lui a 
fermement reproché; 

 
– que lors de cette année 2017-2018 M. Rémy Pagani, en qualité de maire de la Ville de 

Genève, a participé activement à la récolte de signatures pour des référendums et qu’il s’est 
autorisé à «bidouiller» les argumentaires de votes, soumis à la population, en faveur des 
référendaires (dont il faisait partie); 

 
– que suite à ces agissements, le Conseil d’Etat a prononcé une sanction à l’encontre de 

M. Rémy Pagani; 
 

– que visiblement cette sanction ne suffit pas pour éviter que M. Rémy Pagani ne mélange les 
rôles entre simple militant de parti et les fonctions de sa qualité de maire de la Ville de 
Genève; 

 
– qu’en date du samedi 17 mars 2018, une manifestation a été organisée par une trentaine 

d’organisations de gauche qui tenaient à s’exprimer sur divers sujets, mais l’événement était 
gangrené dès le départ par des extrémistes de gauche (Black Bloc) qui promettaient de 
semer la pagaille en ville et de nous faire regretter la manifestation de décembre 2015; 

 
– que M. Rémy Pagani ne pouvait ignorer la présence de ces casseurs hystériques et 

irresponsables et a complètement perdu de vue sa position de maire en défilant et en 
s’affichant avec une centaine d’individus encagoulés qui rêvaient d’en découdre avec la 
police et les partis ne représentant pas la gauche; 

 
– que suite à ces fortes menaces, plusieurs partis présents à la place du Molard ont dû quitter 

les lieux, les privant ainsi de leurs droits démocratiques. Seul Genève En Marche a essayé 
d’exercer ceux-ci, malheureusement sans succès, puisque les manifestants menaçaient les 
militants présents sur le stand de Genève En Marche, et que la police a dû s’interposer afin 
de prévenir toute agression contre les membres de Genève En Marche; 

 
– que M. Rémy Pagani a insulté les citoyennes et les citoyens de Genève en cautionnant ces 

casseurs du Black Bloc et en défilant avec eux, 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de saisir l’autorité de surveillance des 

communes, afin de sanctionner M. Rémy Pagani, en vertu de l’article 97 (LAC B6 05), pouvant aller 
jusqu’à la révocation du magistrat qui, par sa légèreté en cautionnant la présence de casseurs dans 



 

la manifestation, a mis à mal les plus élémentaires droits démocratiques de différents partis 
genevois.   


